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Si, à ce moment, les parents n'avaient pas la même nationalité, la législation de cet
État détermine si l'enfant suit la condition du père ou celle de la mère. La nationalité
attribuée en vertu du présent paragraphe est accordée,

a) De plein droit, à la naissance, ou

b) Sur demande souscrite, suivant les modalités prévues par la législation de
l'État en cause auprès de l'autorité compétente par l'intéressé ou en son
nom; sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, la
demande ne peut être rejetée.

2. L'État contractant peut subordonner l'acquisition de sa nationalité,en vertu
du paragraphe 1 du présent article aux conditions suivantes ou à l'une d'elles:

a) Que la demande soit souscrite avant que l'intéressé ait atteint un âge fixé
par l'État contractant en cause, cet âge ne pouvant être inférieur à 23 ans;

b) Que l'intéressé ait résidé habituellement sur le territoire de l'État contrac-
tant en cause pendant une période précédant immédiatement la présenta-
tion de la demande, période fixée par cet État et dont la durée exigible ne
peut toutefois dépasser trois ans;

c) Que l'intéressé n'ait pas été déclaré coupable d'une infraction contre la
sécurité nationale;

d) Que l'intéressé n'ait pas acquis à la naissance ou postérieurement une natio-
nalité.

ARTICLE 5
1. Si la législation d'un État contractant prévoit la perte de la nationalité par

suite d'un changement d'état tel que mariage, dissolution du mariage, légitimation,
reconnaissance ou adoption, cette perte doit être subordonnée à la possession ou à
l'acquisition de la nationalité d'un autre État.

2. Si, conformément à la législation d'un État contractant, un enfant naturel
perd la nationalité de cet État à la suite d'une reconnaissance de filiation, la possibi-
lité lui sera offerte de la recouvrer par une demande souscrite auprès de l'autorité
compétente, demande qui ne pourra être soumise à des conditions plus rigoureuses
que celles prévues au paragraphe 2 de l'article premier de la présente Convention.

ARTICLE 6

Si la législation d'un État contractant prévoit que le fait pour un individu de
perdre sa nationalité ou d'en être privé entraîne la perte de cette nationalité pour le

conjoint ou les enfants, cette perte sera subordonnée à la possession ou à l'acquisition
par ces derniers d'une autre nationalité.

ARTICLE 7

1. a) Si la législation d'un État contractant prévoit la répudiation, celle-ci
n'entraîne pour un individu la perte de sa nationalité que s'il en possède ou en
acquiert une autre.


